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N O T I F I C A T I O N 
1 

Objet : Invitation à fournir des points de vue sur le processus, mené sous les auspices de la 

Convention sur la diversité biologique, quant à la façon dont les demandes de la Convention seront 

transmises à la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 

services écosystémiques (IPBES) 

 

Madame/Monsieur 

 

Dans sa recommandation XVI/1 (« Moyens d’améliorer l’efficacité de l’Organe subsidiaire et les 

options pour la collaboration avec la plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la 

biodiversité et les services écosystémiques »), l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis 

scientifiques, techniques et technologiques (OSASTT), a invité les Parties les autres gouvernements, les 

organisations concernées ainsi que les communautés locales et autochtones, , lors de sa seizième réunion, 

à soumettre leurs points de vue sur le processus mené, en vertu de la Convention sur la diversité 

biologique, quant à la façon dont les demandes de la Convention seront transmises à la Plateforme 

intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES). 

 

L’OSASST a par la suite demandé au Secrétaire exécutif de préparer, sur la base de ces 

soumissions, des propositions qui seront considérées par la Conférence des Parties lors de sa onzième 

réunion. La note préparée visant à faciliter la considération de cette question (document 

UNEP/CBD/SBSTTA/16/2) aborde les options relatives à l’implication avec IPBES (paragraphes 61 à 66) 

et liste, dans l’Annexe 1, quelques considérations pouvant être prises en compte dans le développement 

d’une collaboration efficace avec l’IPBES.  

J’apprécierais recevoir vos points de vue sur le processus de communication des demandes de la 

Convention à la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 

services écosystémiques dans les meilleurs délais possible et au plus tard le 30 juin 2012. Nous vous 

prions de bien vouloir  nous les communiquer via un courriel adressé au secretariat@cbd.int.   

 

Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.  

 

 

 

 

             Braulio Ferreira de Souza Dias 

  Secrétaire exécutif 
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